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financière. Si on estime à 20 millions les achats
faits par les autres pays, on arrive à un total
de près de ISO millions de francs. Ce chiffre
montre clairement qu'on est obligé de cher-
cher d'autres 'ressources que celles de la pro-
iduetion annuelle des pêcheries. Les ventes publi-
ques ou particulières viennent augmenter les dis-
ponibilités, mais ces ressources ne sont pas suffi-
santes. C'est ainsi que la pêche de l'année der-
nière est déjà presque totalement épuisée, malgré
Ja crise économique actuelle, et alors, qu'on cons-
tate une diminution notable dans les prix des ma-nières» premières, telles que le caoutchouc, le co-
ton, le' cuivre, et sur les objets d'art, antiquités,
!etc., le prix de la perle est resté presque inva-iable.

Et cependant depuis deux ans les joailliers et
tes spéculateurs achètent le minimum, craignant
Il guerre ou un arrêt dans les affaires par suite
de l'état de la Bourse de plus en plus mauvais.
Fait très curieux, quand on veut grossir un beau
collier d'une ou de deux perles de centre, on a les
plus grandes difficultés à en trouver-

On se demande ce qu'il adviendra de la perle
'd'ici dix ans; Si l'engouement persiste certaines
perles pourront quadrupler de prix, et il est pos-
sible qu'à un moment donné la perle devienne un
ible qulà un moment donné la perle,devienne un
jobjet de grand luxe à la portée seulement des
sriches collectionneurs et des musées.

POUVEPEJSTF SOCIAL

Avant le congrès international
des femmes

Notre correspondant de Rome télégraphie
Le conseil international des femmes s'est occu-

Jé hier de questions dont plusieurs sont très im-
portantes, très pratiques, et qui n'ont fait aucunruit, et d'une autre très superflue et même pu-
irement déclamatoire, mais qui naturellement au-
ra plus de retentissement que les autres. Les
premières questions intéressaient la protection
des femmes et des enfants; l'autre question con-
cernait l'arbitrage international et la suppression
de la guerre ni plus ni moins.

Sur la protection de la femme et des enfants,
;choses qui sont essentiellementde sa compétence,
le conseil international a examiné différents
;vœux 1° un vœu tendant à établir dans tous les
ipays affiliés, ou qui ne le sont pas encore, des tri-
bunaux pour enfants et adolescents, aucun enfant
ne devant être considéré comme criminel; 2° un
voeu recommandantque les femmes soient admises
à siéger dans les tribunaux pour enfants et mi-
neurs comme assesseurs-conseillers;3° le conseil
insiste pour qu'une pension alimentaireobligatoire
soit allouée aux femmes et aux enfants légitimes
ou illégitimeset déclare qu'il est urgent que: les
conseils1 haCbnaux rtravaillentfdans letfrs pays res-
pectifs à obtenir une convention internationale as-
surant l'exécution des décisions des tribunaux de
tous pays; 4° le conseil international prie les con-
seils nationaux de travailler à obtenir une protec-
tion plus étendue des mères, et des enfants aban-
donnés,, légitimes ou illégitimes; 5° un vœu de-
'mandant que la jurisprudence internationale ré-
glementé d'une façon uniforme pour les mineurs
da question des. Jbureàux de placement et leur
responsabilité; un sixième vœu propose que dans
tout vaisseau d'émigrants, en attendant que cette
surveillance soit établie par l'Etat, se trouve unefemme déléguée des œuvres pour veiller à la sé-
curité des mineurs; un septième vœu pour qu'une
campagne incessante dans tous les pays affiliés
soit faite pour la suppressiondes maisons de to-
lérance. Sur toutes ces questions, dont la discus-
sion n'est pas encore terminée, on ne peut' qu'ap-
prouver l'initiative généreuse et raisonnéedu con-
seil. Peut-être certaines de ces questions peuvent
donner lieu à discussion au point de vue prati*-
que, mais l'intention est excellente et noble.

NOUVELLES MUNICIPALES

Ii'accvs des quais du Métropolitain
La préfecture de police nous communique la

note suivante relative à l'accès des quais du Métro-
politain

Le Conseil municipal, à différentes reprises, a vive-
ment insisté pour que les voyageurs munis de tickets
pussent, dans les stations pourvues de sorties supplé-
mentaires, pénétrer sur les quais par ces sorties. Cette
mesure était vivement réblamée, notamment pour les
stations métropolitaines « Nation et « Hôtel-de-Ville ».

La compagnie avait jusqu'à présent formulé des
objections basées principalement sur les frais que lui
occasionnerait un gardiennage spécial supplémentaire
demandé par le service du contrôle dans l'intérêt de la
sécurité publique.

Dans le but d'arriver à une solution pratique, le pré-
fet de police a réuni hier, dans son cabinet les direc-
teurs du Métropolitain et les services de son adminis-
tration pour examiner les conditions dans lesquelles ces
mesures pourraientêtre adoptées.

A la suite de cette conférence,- il a été déoidé qu'à
partir de lundi prochain 18 mai les seuls voyageurs
tnunis de cartes de circulation ou de carnets de tickets
pourront pénétrer sur les quais des stations « Nation »
et « Hôtel-de-Villc» par les accès supplémentaires.

A cette dernière station, la compagnie devra toute-
fois, aux heures d'affluence, placer un surveillant au
bas de l'escalier do chaque quai pour régler l'admission
des voyageurs, de façon à éviter les accidents et les
surcharges dans lès voitures.

Des avis seront,. en outre, affichés pour recommander
au publie toutes les précautionsnécessaires dans l'in-
térêt de sa sécurité.

L'institut médico-légal
Eh compagnie de MM. Dausset et Lemarchand,

conseillers municipaux, des docteurs Thoinot et
Balthazârd, de MM. Ferlet et Paoli, directeursde
l'administration centrale, le préfet de police a vi-
sité ce matin l'institut médico-légal en cours de
construction.

Diversescritiques avaient été formulées en ce
qui concerne les matériaux employés, le mode
~éclairage, l'aération, etc., de la future Morgue.
On s'est mis d'accord sur tous ces pointsavec "ar-
chitecto M. Tournaire, et il est vraisemblable que
l'institutpourra être inauguré au mois d'avril 1915.

Les municipalités de banlieue
Le présidentdu Conseil général et le préfet de la

Seine recevront jeudi 28 mai, dans les salons de
l'Hôtel-de-Ville, les municipalités des communes
suburbaines. Comme chaque année, il y aura, après
les discours, lunch et concert.

Statistique munielpale
Le servicede la statistique municipale a compté,

pendant la 18° semaine de 1914, 979 décès, au lieu
de 1,016 pendant la, semaine précédente, et au lieu
de 955, moyenne ordinaire de la saison.La fièyre typhoïdea causé 6 décès, la rougeole
11, la scarlatine 1, la coqueluche 3, la diphtérie 5.

Il y a eu 21 morts violentes et 9 suicides.
On a célébré à Paris 612 mariages.
!Ona enregistré la naissance de 927 enfants vi-

vants (462 garçons et465.filles), dont 711 légitimes
et 216 illégitimes..Parmi ces derniers, 29 ont été
reconnus séance tenante.

FAITS DIVERS
JLi-A. TEMPÉRATURE

Bureau central météorologique
Mercredi 13 mai. Les fortes pressions de l'ouest

de l'Europe se sont étendues sur le centre; le baromè-
tre marque ce matin 77i mm. en Bretagne, 765 à Pra-
gue. Des dépressions persistent dans, les parages de
l'Islande (748 mm.) et dans le sud-est du continent
(Kief 753 mm.).

Le vent est faible des régions nord sur nos-côtes de
la Manche et de l'Océan, assez fort du nord-ouest en
Provence.

Des pluies sont tombées dans le nord-ouest et le cen-
tre de l'Europe en France, on a recueilli 8 mm. d'eau
à Besançon, 3 mm. à Clermont-Ferrand,1 mm. à Char-
Jeville et à Dunkerque.
fl .La température a baissé sur nos régions, elle monte
sur les îles Britanniques.

Ce matin le thermomètre marquait 6" au Spitz-
berg, 4.2» à Belfort, 7° à Paris, Clermont-Ferrand,Nan-
tes, 13° à Biarritz, 17° à Alger.

On notait 1° au puy de Dôme, 0° au mont Ai-
goual, 4° au mont Mounier.

En France, un temps généralement nuageux et moyen-
nement chaud est probable.

A Paris, la température moyenne, 9°5, a été inférieure
de &t à la normale (12°6).

A la tour Eiffel, température max.: il°5; min. 6*5.

Observatoiremunicipal (Tour SAINT-JACQUES)

Le ciel, qui s'était dégagé dans la soirée d'hier, est
1res nuageux ce matin et l'atmosphère brumeuse.

Le vent se fixe aux régions nord; sa vitesse, voisine
ide 5 mètres par seconde, atteint 7 m. 4 à 9 h. 45.

La température reste fraîche; on note aujourd'hui
ides minima de 6"5 à la tour Saint-Jacques, 4°9 à Mont-
souris, 3"6 à, Joinville, 3° à Versailles, 2°8 au Pare-
iSatot-Maur, 2«5 à Verrières. 2"1 à Villejuif, 1" h
Sraeseft»,

La pression barométrique, en hausse jusqu'à minuit,
est depuis à peu près stationnaire elle accuse actuel-
lement 769 mm. 1.

A PARIS

arrestation d'une fiande noire

Nous avons relaté l'arrestation, parle service de
la Sûreté parisienne, de quatorze individus faisant
partie d'une véritable bande organisée qui a com-
mis pour plus de 400,000 francs d'escroqueries au
préjudice de commerçantsde Paris, de province et
de l'étranger. De nombreux plaignants se sont en-
core présentés hier, dans la soirée, au cabinet de
M. Paul Legrand,commissaire du quartier du Jar-
din-des-Plantes, qui est chargé de l'enquête. Ce
sont des épiciers, des charcutiers, des cordonniers
et des fruitiers qui, eux aussi, furent victimes des
agissements de la bande noire. Cinq cents plaintes,
au total, sont parvenues à l'heure actuelle au com-
missariat.

Dans l'après-midi, M. Legrand, accompagné de
son secrétaire, s'est rendu à Bagnolet, tandis que
son collègue M.Bondeau, commissaire de la Sûreté
du district, se transportait à Montreuil. Ces deux
magistrats ont perquisitionné chez des commer-
çants soupçonnés d'avoir recélé les marchandises
que les escrocs se faisaient livrer.

11 n'a pas fallu moins de huit camions pourtrans-
porter les objets saisis au cours des perquisitions
qui ont été opérées hier.

p

Au sujet d'une arrestation
La chambre syndicale des hôteliers de Paris

nous avise qu'elle vient d'adresser au préfet de
police et au procureur de la République une pro-
testation contre l'arrestation par M. Lefils, co-
missaire de police, d'un hôtelier du quartier
Clignancourt, accusé de recevoir des filles mineu-
res se livrant à la débauche.

Des rapports des agents des mœurs, est-il dit dans
Cette protestation, présentaient cet hôtelier comme un
commerçant peu scrupuleux. M. Leflls fut chargé par
M. Tortat, juge d'instruction, le 25 avril dernier, de
pratiquer une perquisiton à son domicile. Au cours de
cette opération le magistrat dut constater que la mal-
son' était tenue régulièrement. ïilalgré cela il arrêta
l'hôtelier qui attend encore à la prison de la Santé, au-
jourd'hui 13 mai, qu'il soit statué sur l'arrestation ar-
bitraire dont il a été l'objet et contre laquelle proteste
la chambre syndicale des hôteliers. Celle-ci est décidée
à employer tous les moyens légaux pour obtenir satis-
faction en faveur de son adhérent contre cette mesure
qui constitue une atteinte flagrante à la liberté indivi-
duelle.

Nous avons soumis la note de la chambre syn-
dicale des hôteliers de Paris à M. Leflls, commis-
saire de police du quartier Clignancourt. Il nousa répondu

Je revendiquehautement ma responsabilitédans toute
cette affaire. Comme chef de la brigade des garnis je
me suis attiré, je le sais, des inimitiés nombreuses.Les
filles mineures qui se livrent à la prostitution présen-
tent un grave danger public. Malheureusement la loi
du .11 avril 1908, qui soumet leur arrestation à une
procédure spéciale, est presque inapplicable en fait. Le
seul moyen d'enrayer le fléau est de poursuivre les
gens peu scrupuleux qui donnent asile à ces malheu-
reuses. J'ai ainsi procédé autrefois, pour des motifs
analogues,'àà quinze arrestations d'hôteliers, dont plu-
sieurs dans le quartier Clignancourt. Toutes ont été
suivies de condamnationsde un à quatre mois de'prison.

ha plainte de JL du Paty de Glam

Le lieutenant-colonel du Paty de Clam est venu
hier au cabinet de M. Rosy, doyen des juges d'ins-
truction, confirmer les termes de la plainte en faux
et détournement de pièces qu'il a déposée contre
« inconnu », ainsi que nous l'avons annoncé.

Le plaignant s'est ensuite rendu au greffé du tri-
bunal correctionnel, où il a fait'la consignation
ex%êe'des parties' civiles. ]M. Rosyar'sfttssitôt com-
muniqué la plainte au parquet, en vue du réquisi-
toire introductifd'instance.

q

Il convient d'indiquer que le lieutenant-colonel
du Paty de Clam a déjà saisi les deux doyens des
juges d'instruction qui ont précédé M. Rosy dans
ces fonctions, MM. Joliot et Barat, et que chaque
fois sa plainten'a pas été suivie.

q q

%\ïq tragique
Au cours d'une rixe survenue cotte nuit dans un

débit de vins, rue Montorgueil, entre deux jeu-
nes gens de vingt-troisà vingt-cinqans,l'un d'eux,
Fernand Pusset, peintre en bâtiment, domicilié
quai do Gesvres, a été frappé d'un coup de poignard
par son camarade, nommé Minerailles, tailleur
d'habits. La victime a été transportée à THôtel-
Dieu dans un état désespéré.

Incendie à pntreuil
Un incendie qui a bientôt pris des proportions

considérables a éclaté cette nuit, vers deux heures,
dans une 'maison de l'avenue du Centenaire, à
Montreuil. Les efforts des pompiers de la localité
étant insuffisants,on a dû avoir recours aux pom-
piers de Paris. L'incendie n'a pu être circonscrit que
vers cinq heures.

p

DEPARTEMENTS

he mystère de Itanderneau

M. Bidart de la Noé a entendu hier' après-midi
six ouvriers de l'usine de la Grand'Palud.Tous ont
vu M. Cadiou arriver ajson bureau de bon matin
le mardi 30 décembre et'lo quittervers neufheures.
Un seul de ces ouvriers affirme que M. Cadiou ot
l'ingénieur Pierre sont partis ensemble le 30 dé-
cembre vers onze heures du matin.

L'ingénieurPierre soutient que le 30 décembre, 'il
est arrivé à l'usine à neuf heures et demie après le
départ du directeur, qu'il n'a pas rencontré, et que
c'est le 29 décembre qu'il a vu M. Cadioupour la
dernière fois.

D'autre paçt, pour ne pas prolonger l'instruction
de. cette affaire M" Feillard a renoncé à demander
la mise en liberté provisoire de l'ingénieur Pierre,
d'autant plus que l'instruction devant être close
à la fin du mois, son client pourra comparaître de-
vant les assises à la session de juillet.

L'ingénieurconserve un grand calme il déclare
être persuadé que le jury reconnaitra son inno-
nocence.

Drame passionnel
Le nommé Julien Drancourt,originaire de Rou-

baix, vivant séparé do sa femme, est allé attendre
cette dernièrehier à sa sortie d'une usine d'Armen-
ntières,où elle travaillait, et lui a tiré quatre balles
dans la tête. Puis il a déchargé son arme sur
l'ami de sa femme et s'est ensuite suicidé en se
tirantun coup de son revolver dans la bouche.

Drancourt est mort. Sa femme est mourante;
l'ami a été légèrementblessé.

Quadruple évasion de forçats

Le parquet de Marseille a été avisé qu'une qua-
druple évasion de forçats vient de se produire à la
Guyane.

Parmi les évadés se trouvent Jules Mary, de
Marseille, condamné à mort, dont la peine fut com-
muée, et Girou, également de Marseille, qui assas-
sina une épicière et son fils.

fou meurtrier
On signale de Marseille qu'un fou, nommé Fran-

çois Couthon, pris hier soir d'une crise subite, arma
un fusil de chasse et tira sur les passants. Trois de
ceux-cifurent atteints, parmi lesquels un enfant'de
quatre ans, qui fut grièvement blessé.

Couthon, qui avait déjà été interné, va être de
nouveau, enfermé dans un asile d'aliénés.

Un père tue ses deui enfants et se suicide

Au. cours d'une crise de neurasthénie, un jardi-
nier, Philippe Icardo, âgé de trente ans, au service
du duc de Pomar, à la villa du Petit-Trianon, à
Cimiez (Alpes-Maritimes),a tué à coups de revol-

ver ses deux jeunes fils, âgés de cinq et de trois
ans, puis s'est suicidé.

1

MQRMATÎQHSDIVERSES

On annonce le prochainmariage de M. Marcel
Millet, publiciste, avec Mlle Marguerite Bureau,
fille du commandantE. Bureau, ancien professeur à
l'Ecole de Saint-Cyr,écrivainmilitaireestimentdo
Mme née Choiecka, et petite-fille de notre cher et
regretté collaborateurCharleg-EdmoncL

Le sauvetage de l'enfance. La vente annuelle
de l'Union française pour le sauvetage de l'enfance
aura lieu, dans les salons du ministèredes travaux
publics, boulevard Saint-Germain, 246, le jeudi 14
et le vendredi15 mai, de deux à six heures du soir.
Cette œuvre est présidée par M. Paul Deschanel.

Pour nos sœurs. -Le conseil d'administration de
l'association « Pour nos sœurs organise pour
samedi prochain, dans'les salons du ministère de
l'intérieur, une soirée artistique au bénéfice de
l'œuvre.

A propos de l'éclairage électrique des automo-
biles. Seule une dynamo robuste et puissante
comme la Blériot permet l'emploi de lampes de
grande intensité, 50 bougies en général et même
au besoin 100 bougies.

Seuls également des projecteursà système d'aé-
ration et a culot réglable comme le sont lès Blériot
permettent la parfaite utilisation de ces lampes
très puissantes.

C'est pourquoi l'éclairage électrique Blériot est
nettement supérieuren portée et en- intensitéà tout
autre et en particulier aux différents systèmes de
fabrication étrangère.

Notice T. sur demande, rue Duret, 14-16, Paris.
Au momentdes installations estivales,Vvisiter

aux Grands Magasins Dufayel l'immense choix de
meubles de campagne et de jardin, etc. tentes, pa-
rasols, sièges, tables, etc. en osier, rotin, etc. r–
Articles de basse-cour, grilles, palissades, etc.

Concert, cinématographe,five o'clock tea.

LA TUBERCULOSE
ET LES MALADIES

QUI LA PRÉPARENT!

L'abaissementsubit de température quivient de
se produire dans toute la Francea occasionné une
recrudescence des maladies des voies respiratoires.
On sait combien les changements brusques de
température sont nuisiblesaux personnes délicates
de la poitrine, particulièrement aux prétubercu-
leux et aux tuberculeuxconfirmés,

p

Les personnes qui, sans avoir présenté le moin-
dre symptôme, sont déjà çontagionnées par le ba-
cille de Koch, voient leur santé générale s'altérer
après une atteinte de grippe, ou bien après une
bronchite en apparence inoflensive, et au boutde
plusieursmois, les signes de la tuberculosedevien-
nent évidents.

Comment peut-onprévenir ces accidents ? Il faüt
d'abord se protégercontre les maladiessaisonnières
des voies respiratoires. On obtient ce résultat en
absorbant chaque matin, au moment des change-
ments brusquesde température, une dose suffisante
de mycolysmeou d'extrait de mycolysine. Ces pré-
parations du docteur Doyen permettent aussi de
guérir très vite la maladie déjà déclarée, à la con-
dition de la soignerdès son apparition.

Il était jusqu'alors malaisé de faire le diagnostic
de ce qu'on appelle la prétuberculose aujourd'hui
ce diagnostic est devenu facile, grâce à une nou-r
velle réaction, découverte par M. Besredka,de
l'institut Pasteur, et qui se fait avec le sérum san-
guin du malade. Cette réaction est analogueà. la
réactionbien connue de Wassermann pour la sy-
philis.

Dès que l'organismeest touché par le bacille tu-
berculeux, la mycolysine, qui est un stimulant gé-
néral de la résistancevitale et de la phagocytose,
ne suffit plus. Il faut en effet diriger l'immunité
vers le bacille spécifique, c'est-à-dire vers le ba-
cille de Koch. Pour cela, il faut employer ce qu'on
appelle un antigène, c'est-à-dire une préparation
spécifique,dont l'absorptionprovoque dans l'orga-
msme la formation d'anticorps ou substances im-
munisantes.C'est ce résultatqu'on obtient par l'ad-
ministration de la phymalose, préparation stimu-
lante de la phagocytose et spécifique contre le
bacille de Koch.

g y p q

Dans la.plupart des cas de tuberculose pulmo-
naire, il suffit de traiter les malades par la voie
buccale. Le traitement est donc très facile. Les in-
jections sous-cutanées ne sont nécessaires que
dans certains cas particuliers.

Les' médecins traitants doivent s'adresser à l'ins-
titut Doyen, rue Piccini, 6, Paris, pour le diagnos-
tic des cas douteux et pour l'analyse bactériologi-
que des crachats. Ils recevront directement, avec
toutes les indications, les liquides injectables qui
pourront être nécessaires au traitement de leurs
malades.

tribtt:n\a.ttx
i I*'apol<~i$. &e£ i.bSMrùtt** atiarchistes

Le chansonnier anarchiste Robert Lafon, 'dit"
Lanof, a été, par défaut, condamné le 8 avril 1913
à trois ans de prison et mille francs d'amende pour
apologie de crimes dans un but anarchiste. Dans
Un article paru dans le journal l'Anarchie le 17 oc-
tobre 1912 et intitulé « De la rue Ordener aux
Aubrais», il s'était attaché à démontrer que les
crimes commis par Bonnot et ses amis étaient des
crimes nécessaireset légitimés par l'organisation
sociale actuelle.

L'atlairo revenait hier, sur opposition, devant la
9e chambre correctionnelle. A noter que Robert
Lafon est actuellement,et depuis dix-sept mois, en
détention.
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Grand, le visage rasé, les cheveux longs, vêtu
d'amples vêtements de velours et chaussé de bot-
tes tel Bruand, Robert Lafon a revendiqué
la qualité d'anarchiste, mais « dans le sens étymo-
logique du mot », puis il a critiqué, non sans amer-
tume, l'applicationabusive que font les tribunaux
des « lois scélérates » en matière de presse.1 Le
tribunal cependant,et malgré le substitut d'au-
dience Roux, qui avait conclu à une réduction de
peine, a confirmé, après plaidoierie de M" Doublet,
la peineprécédemmentprononcée, mais en suppri-
mant l'amende.

p
Le répertoire

de l'Association antimaçonnique
Un architecte, M. Adda, dont le nom figurait,

alors qu'il n'est pas franc-maçon,dans l'Annuaire
du répertoire maçonnique édité par l'Association
antimaçonnique, a assigné cette association devant
la première chambre supplémentaire,en destruc-
tion des exemplaires de l'annuaire où son nom
est mentionné, en défense de faire figurer désor-
mais son nom dans l'annuaire sous peine dUme
'astreinte, et en un franc de dommages-intérêts.

Après plaidoiries de M" Guillaumin et Dèloze,
le tribunal vient d'accorder à M. Adda le béné-
fice de ses conclusions par un jugement dont voici
le passage essentiel

Attendu que le seul examen du répertoire, le titre
même de l'Association antimaçonnique,qui fait la pu-
blication et qui déclare avoir relev4 les noms dans ses
archives, la lecture de la préface, où on lit, notamment
à la page VI, que les francs-maçonssont avant tout des
adversaires, et où l'on lit encore « N'attaque-t-on pas
d'abord l'adversaire qu'on découvre? » indiquent d'une
manière suffisante que la publication est faite dans un
but de méchanceté et en vue de nuire à ceux qui y sont
inscrits, en indisposant le public contre eux; qu'Adda
est fondé à se plaindre de l'insertion, dans ces condi-
tions, de son nom dans le répertoire; qu'il serait déjà
fondé à se plaindre d'un pareil usage de son nom,
même s'il était franc-maçon; 'qu'il l'est encore davan-
tàge alors qu'il affirme n'être pas franc-maçon et que
le défendeur est dans l'impossibilité de produire un do-
cument pour appuyer ses allégations.

L'erreur d'un huissier
Un huissier parisien, Me Pillü, chargé d'exécu-

ter un jugement condamnant une dame de R.
demeurant rue du Ranelagh, à payer une somme
de 147 francs, s'était présenté chez une autre
dame du même nom rue de La Boétie, où malgré
les protestations qu'on lui fit, il avait procédé à
une saisie.

Assigné devant la première chambre civile par
le mari de la dame indûment saisie, l'huissier
vient, après plaidoiries de MC5>Lévy-0ulmann et
Ducreux, d'être condamné, le tribunal estimant
qu'il avait commis une imprudence, à 1,200 francsde dommages-intérêts.. >

.Attendu que sans méconnaître-les difficultés; que
rencontrent les huissiers dans l'exercice de:leur.-ig!(inis-
tère, ni les mécomptes que leur réservent souvent les
opérations auxquelles ils procèdent, il est permis de
penser qu'en l'espèce M" P. eût pu, sans risquer de
compromettre les intérêts de son mandant, niojitrer
moins d'énergie dans les poursuites imprudemmenten-
gagées.

Après les déboires de sœur Candide
Mme Jeanne Faurestié, en religion sœur Can-

dide, et ancienne directrice de l'Œuvre des enfants
tuberculeuxd Ormesson. a été, on ne l'a pas oublié,
condamnée le 22 février 1912 par la huitièmecham-
bre correctionnelle à dix-huit mois de prison,'avec
sursis, pour abus de confiance. En même temps, lo
tribunal acquittait deux bijoutiers,poursuivisavec
elle, MM. Matti et Glasberg.
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Sur seul appel dé la partie civile, M. Peyret, bi-
joutier, l'aflaire est revenue devant la cour qui a
confirmé l'acquittement de M..Glasberg, mais l'a
infirmé en ce qui concerne M. Matti. Celui-ci a été
condamné en effet à -restituer à M. Poyret les
bijouxdétournéspar sœur Candide ou à payer une
somme de 45,772 francs. Il devra verser en outre
â, M. Peyret une somme de dix mille francs à titre
de dommages-intérêts.La sœur Candide ayant fait
défaut, il n a pas été statué en ce qui la concerne.

M" Gallet, Marcel Pournin et Ch. Philippe
i avaient plaidé pour les parties en cause.

L'appel de l'aneien commissaire Boissière
Nous avons enregistré, ces temps dorniers, la

condamnation à cinq ans de prison prononcée par
le tribunal de Versailles pour escroquerie à rin-
fluence contre M. Louis Boissière, ancien commis-
saire de police administrative à la gare d'Argen-
teuil. Sur appel, la cour a confirmé hier cette con-
damnation,mais a réduit de deux à un an la peine
dont avait été frappée Mme Boissière que les juges
avaient retenue comme complice de son mari.

NÉCROLOGIE
Nous apprenons la mort de M. Alphonse La-

motte, le maître graveur bien connu, décédé subir
tement hier au Havre, à l'âge de soixante-dix ans.

M. Alphonse Lamotte était né au Havre en 1844.
Elève de John Outhwaite et de Henriquel-Dupont,
il débuta au Salon de 1869 avec un portrait du bey
de Tunis. Il exposa depuis, entre autres gravures,
M. de Lesseps (Ï870), Angélique d'après Ingres (1873),
Mignon (1879),f Assomptiond'après Murillô (1880), la
Source (1883), la Voix céleste, Souvenirs (1884),,jtfme
Coralie Cahen (1886), Un Mariage au dix-huitième
siècle (1887), le ion amoureux (1&88), les Etats-Géné-
raux d'après Dalou (1889), acquis par l'Etat, Mar-
tyre chrétienne d'après Lefebvre (1890), la Cigale
(1891). Il a exposé en outre de très nombreuxpor-traits et grave l'oeuvre de Gatteaux.M. Lamotte
avait obtenuune médaille de 3e classe en 1877, une
de 2e classe en 1880, une de 1™ classe en 1883, une
médaille d'or 4 l'Exposition universelle de 1889 et
la croix de la Légion d'honneurla même année.

En 1898 il avait été nommé conservateurdu mu-
sée du Havre et directeurde l'école municipale des
beaux-arts, postes qu'il occupait encore avec dis-
tinction.

Nous avons annoncé hier la mort de M. Georges-
Sauveur Lespinasse, décédé à Paris, en son domi-
cile, rue Reynouard, 8. Nous rappelons que ses
obsèques seront célébrées le jeudi 14 du courant,
à dix heures très précises, en l'égliseNotre-Dame-
de-Grâce de Passy. On se réunira à l'église. Il ne
sera pas envoyé de lettres d'invitation.

ART ET CURIOSITÉ
A la Malmaison

M. Jean Ajalbert, conservateur, ou plutôt créa-
teur du musée de la Malmaison, ne se lasse pas de
susciter les concours généreux qui, chaque année,
enrichissent le château de Bonaparte et de José-
phine.

Après l'exposition des Etôffes d'ameublement
de l'époque napoléonienne, du Mobilier national,
reprise aux arts décoratifs, et aujourd'hui à
l'exposition, de Lyon; M. Jean Ajalbert avait pour-
suivi le projet de présenter au public les Papiers

peints du Consulat et de' l'Empire.
Grâce à M. Charles Follot, président de la cham-

bre syndicale des fabricants de papiers peints, ce
projet est réalisé. En effet, M. Jean Ajalbert vient
de recevoir la lettre suivante

J'ai un réel plaisir à vous confirmer ce que je vousai dit ce matin, à savoir que je tiens à votre disposition
dès maintenant

1° Une série de documents et spécimens de l'époque
de l'Empire et du Consulat;

2° Le panneau du décor de Psyché relatif aux bi-
joux (ancien);

3° Le décor complet,enimpressionancienne des Cam-
pagnes d'Italie en 30 lés, le seul existant au monde à
ma connaissance.

Je suis heureux de contribuer ainsi pour ma modeste
part à l'oeuvre vraiment française que vous menez si
bien. • Ch. Fo&lqt.

C'est tout une salle curieuse donnée à la Mal-
maison. Mais le joli geste du donateur ne s'est pas
arrêté là. Pour corser la salle de ces papiers peints,
qui sera ouverte dès la semaine prochaine, M. Ch.
Foliot exposera une série de spécimens rarissi-
mes, exécutions et originaux du Directoire, du
Consulat, et de l'Empire.

>~L'exposition s'ouvrira lundi prochain, au châ-
teau de la Malmaison.

L'ancien séminaire
de Saint-Nicolas-du-Chardennet

Dans peu de jours, l'ancien séminaire de Saint-
mmfes~rdïi>sCïiftt>a0ittietrr\Wt8aint-r'V'ictor,à Paris,
aura disparu. Ses dernières assises tombent une
à une sous la, pioche du démolisseur. Sur les ter-
rains s'élèvera une caserne qui donnera asile au
poste de pompiers installé dans l'ancien couvent
des Bernardins, lequel, évacué, sera transformé en
musée. Aussi, tandis que le couvent sera sauvé
d'une destruction certaine, le séminaire ne lais-
sera plus qu'un souvenir.

Il devait son existence à l'ancienne communauté
des Nicolaïtes, fondée en 1612 par Adrien Bour-
doise. Curieuse figure d'organisateur énergique quecelle-ci. Né de parents pauvres en 1584, et poussé
par sa vocation religieuse, il vint à Paris en 1605
dans l'espoir de terminer ses études. En 1607 il seliait avec le curé Janvier, de l'église d'Yères, qui
le prenait pour élève. Bientôt il se rendait près de
M. de Bérulle qui se proposait de fonder sa con-
grégation. Mais il l'abandonnait pour réunir en
communauté dix de ses confrères. La nouvelle so-ciété s'attacha d'abord à la paroisse de Saint-Ni-
colas-du-Chardonnet,occupant d'abord le collège
de Reims, puis le collège du Mans (1615-1616), puis
le collège du cardinal Lemoine (1617-1618), où, dit
M. Gaston Lefol, qui a étudié l'histoire du sémi-
naire, « le logis était si petit et si pauvre que les
volets des fenêtres servaient de table pendant le
jour, pour étudier et manger, et qu'on les remet-
tait le soir, en leur place, pour se garantir du froid
de la nuit ». La communauté se réfugia enfin aucollège-de Montaigu.

En 1620, elle allait enfin s'établir chez elle.
Bientôt la communauté se développait, A la mai-

son Compaing s'adjoignaient successivement Jes
maisons voisines. En 1644 la société devenait sé-
minaire sa prospérité s'accentuait; elle pouvait
recevoir des dons, comme celui de 40,000 livres
tournois qu'obtint pour elle Mme de Miramion du
prince de Conti en 1661. Adrien Bourdoise, le fon-
dateur, était mort en 1655. Mais le" séminaire,
protégé par le haut clergé de Paris, poursuivit au
cours du dix-huitièmesiècle sa marche florissante.
Fermé en 1792, ouvert de nouveau en 1811, il aété définitivement fermé en 1906, et démoli. Il nerestera pour en évoquer le souvenir, que les do-
cuments recueillis au cours de sa démolition parles amis du vieux Paris, et la page exquise et mé-
lancolique qu'écrivit, dans ses Souvenirs de jeu-
nesse, un des élèves de Mgr Dupanloup, qui y passaplusieurs années Ernest Renan.

Les grandes ventes
La collection Roger Marx

Il y avait foule, hier après-midi, à la galerie
Manzi-Joyantpour assister à la deuxième vaca-tion de la vente Roger Marx. M" Lair-Dubreuil
et Henri Baudoin, assistés des experts Durand-
Ruel et Bernheim-Jeune, mettaient aux enchères
les numéros impairs de la collection. La journée
a produit 400,005 francs; le chiffre réalisé, en deux
vacations, par les tableaux, les pastels, dessins et
aquarelles; ainsi que les sculptures, est donc de
719,170 francs.

Hier, en Dernière heure, nous signalions l'en-
chère de 101,000 francs obtenue pour le pastel de
Degas, la Toilette; c'est le prix le plus élevé de
toute la vente. Parmi les pastels de Mary Cassatt,
la Lecture a fait 6,500 francs, un Buste de fillette,
4,100 francs; cette dernière oeuvre a été acquisei
par la ville de Paris, qui a également acheté, au
cours de la vente, un dessin de C. Guys, la Femme
au panier, pour 780 francs.

Dans la série des peintures, on a payé 15,000 fr.
un Toulouse-Lautrec, Dans le lit; 11,200 fr. la
Leçon d'écriture, de Carrière; 7,000 fr., Bigoudènés,
par Lucien Simon; 6,700 fr. le Pont d'Argenteuil, de
Claude Jtfonet; 5,865 fr. le:Petit bras de lu, Seine,
quai de Béthune, de Lépine; 15,500 fr. la Femme
au tournesol, par Mary Cassatt. 1

Les sculptures de Rodin ont été Tobjet'd'enchè-
res exceptionnelles; la premièreversion du Baisçr,
bronze, a fait 20,300 francs; deux marbres, Fem-
me à l'épine et Cariatide, respectivement15,100 et
10,100 francs.

La collection Herbert Kullmann
Là collection de tableaux appartenant à M. Her-

bert Kullmànn, de Manchester, résume, en quel-
ques œuvres caractéristiques, la formule et les
tendances de plusieurs de nos peintres modernes.
C'est ainsi qu'un nu savoureux de Renoir, la Bai-
gneuse, deux charmants paysages, le Bord de la
rivière, du même artiste, et le Village à travers les
arbres, par Cézanne, VEtable, de Bonnârd, voisi-
nent avec des toiles qui provoquerontun mouve-
ment d'intérêt mêlé de curiosité: le Paysaqe, de
Cross, illissus, d'Henri-Matisse, l'Escaut a An-
vers,'par Van Gogh, et sans oublier les Eclaireurs
attaqués par un tigre, de Henri Rousseau.

Cet ensemble de treize tableaux sera exposé
jeudi et vendredi à la galerie Bernheim-Jeune,rue
Richepance, 15, samedi à l'hôtel Drouot, salle 1, et
vendu le même jour, à 4 heures, par les soins de
Me Henri Baudoin, assisté des experts J. et G.
Bexahfsi~iîv~euna,;

>'

THEATRES
Les ballets russes

Nous recevons de notre confrère M. Michel Georges-
Michel l'article suivant

Nous voici en pleine répétition des ballets rus-
ses. Violemment éclairé par les lampes du pu-
pitre, Richard Strauss conduit, la tête en feu, les
yeux brillants, les épaules hautes

Une, deux. Poétique, monsieur le violon,
poétique! Suivez chaque croche. la tremblante.
Là. là. chantez! chantez donc! Attention le
basson Vigueur!

Et la figure du compositeur de la Légende de
Joseph rougit encore les bras s'agitent, la ba-
guette commande, appelle, prévient, arrête, et,
comme une abeille, trace un infini réseau de lignes
brisées, au-dessus des têtes penchées des musi-
ciens

De la poésie! Je vous en prie!
Sur la scène, entre les hauts portants que dore

ou, que bleuit la lumière, se tient l'état-major
habituel des ballets russes c'est Je directeur
d'abord, M. Serge de Diaghilev?, géant débonnaire
et attentif qui chante avec l'orchestre; le déco-
rateur célèbre, M. Bakst, est là aussi, souriant
derrière son binocle. Là encore sont les régis-
seurs, lés secrétaires et les assesseurs Trubecki,
Grégorief, Domavich. Enfin voici quelques invi-
tés Mme Edwards, brune sous un feu d'artifice
de plumes de paradis noirs et blancs; la princesse
de C. le duc de M. cette gracieuse « comtesse
des ballets russes » qui suit les danseurs à travers
l'Europe, habillée une semaine en « oiseau de
feu », l'autre en « Shéhérazade », et l'autre en-
core en « Cléopâtre »; le kapellmeister Oscar
Fried et la comtesse Zoubof. Il y a aussi les
auteurs Hugo de Hoffmansthal, le librettiste
ordinaire de Richard Strauss, qui semble un jeune
homme d'une douceur extrême, et le comte Kess-
ler, qui explique. la portée philosophique de son
ballet et qui parle du double visage de Joseph
enfant et de Joseph homme, et de l'abîme qui
sépare ces deux visages.

Vêtu d'une sorte de pyjama de soie bleu ten-
dre, un homme gracile commande à la multitude
trépidante des artistes c'est Fokine. Il est l'âme,
il est le génie prodigieux de ce mouvement for-
midable des ballets russes qui a exercé tant d'in-
fluence sur notre goût depuis une dizaine d'an-
nées. Compositeur, auteur, chorégraphe, calcula-
teur, il a rêvé, combiné, composé, réglé, mis en
scène tous ces ballets. La partition en main, il
court avec ses danseurs, comme naguère Sar-
dou avec ses figurants un signe et la troupe se
disloque, saute,.revient, se groupe. Alors Fokine
s'approche, met un genou sur le sol, et la parti-
tion sous le ,bra,s, il commence à', ( modeler il
modèle de la chair vivante. 'Ici, il rentre une
hanche; là, il fait saillir un muscle; plus loin, il
éclaire une nuque, un bras, un front. Et tous et
toutes, Moscovites aux yeux noirs, Polonais élé-
gants, Caucasiens aux longs cils, Circassiens pâ-
les, Finlandais blonds, dociles aux indications du
maître, retrouvent à chaque reprise, avec un sens
merveilleux, la pose qui vient de leur être sug-
gérée.

Mais voici Miassine, le nouveau danseur-étoi-
le c'est le plus gracieux, le plus léger,' le plus
mystique des danseurs que la troupe ait jamais
eus. Il est grave de toute la gravité de ses dix-
sept ans. Il est religieux, sans rien de conven-tionnel ou de gourmé. Et quand il danse, c'est
moins un acrobate qu'une sorte de lutin aux ai-
les invisibles.

La Karsavina est près de lui. Elle se détache en
rouge sur le décor bleu. Et la voici qui,'dans la
projection lumineuse, tournoie, tournoie, tour-
noie comme une phalène en feu dans un rayon de
lune. Puis elle s'arrête soudain, figée dans une
attitude de reine étrange; elle est pâle; elle est
lointaine; elle semble un peu perverse; tatouée,
parée, dressée sur ses deux pointes, elle reste
immobile et elle sourit
Tandis que la roideur des muscles fait frémir
L'œillet d'or incrusté sur son front triomphal.

Chez les auteurs
L'assemblée générale annuelle des membres so-

lciétaires;$e la Société; fie? flp~uTfoei~qwpasiteurs
dramatiques a été tenue hier, sous >)a présidence
de M. Robert de Flers, assisté de MM. Paul Her-
vieu et Paul Ferrier, présidents d'honneur.

M. Francis de Croisset a d'abord donné lecture
du rapport sur les travaux de l'année. Complet
et brillant, le rapport, de M. de Croissot a été
écouté avec la plus grande attention par l'assem-
blée. Selon l'usage, à la fin de son travail, Je sap-
porteur énumère 'les pertes que la société a faites
pendant l'année. Parlant notamment de notre re-
gretté collaborateur Jules Olaretie, il a dit

Il avait le théâtre dans le cœur, et comme ce cœur
était l'un dos plus délioats, des plus tendres, des plus
désintéressés,il était tout naturel que son élan le portât
à préférer au sien le théâtre des autres. Ce fut l'une
des raisons, certainement la plus secrète, probablement
la plus impérieuse, qui le décidèrent à accepter la glo-
rieuse mais lourde charge de présider aux destinées de
notre Théâtre-Français.

Le rapporteur a salué l'entrée à l'Académie de
l'un des anciens présidents de >la société, M. Al-
fred Gapus, puis il a rendu hommage au prési-
dent actuel, M. Robert de Fiers.

Messieurs, il est temps de dire ici tout ce que nous
avons dû au cours de cette année de présidence à l'in-
fatigable énergie, à la clairvoyance organisatrice, à
l'esprit de méthode,aussi bien qu'à la souple diplomatie
de Robert de Fiers. •

Joignons son nom ceux de Paul Hervieq, de Paul
Ferrier et de Pierre Decourcelle, nos derniers prési-
dents, et une fois de plus envisageons avec une con-
fiance sereine l'avenir d'une société que conduisent et
à qui ée dévouent de telles intelligences et de pareilles
énergies.

Le rapport de M. de";Croisset avété approuvé à
l'unanimité.

Après un petit discours de M. Tristan Bernard
en l'honneur du président, M. Adolphe Aderer a
donné lecture d'un rapport sur les conditionsd'ad-
mission au sociétariat et sur là division nou-
velle des stagiaires en stagiaires professionnels et
stagiaires adhérents. Les conclusions du rapport
de M. Adolphe Aderer ont été adoptées à l'una-
nimité.

S'inspirant ensuite d'une motion présentée et
développée par M. Fernand Vandérem l'assemblée
a décidé, à l'unanimité, qu'un contrôle effectif de
la société sur la répartition des billets Quinson
fonctionneraità partir du 1" octobre.

Il fut procédé ensuite à des élections en rem-
placement de cinq commissaires sortants et nonrééligibles pendant une année, MM. Adolphe Ade-
rer, Arm*n de Caillavet, Paull Milliet, Pierre
Veber et Alfred Bruneau.

MM. Pierre Decourcelle, Emile Fabre, Robert
Charvey, Henri Kisfemaeckers et Henri Hirch-
mann ont été nommés.

M. Robert de Flers a annoncé à ses confrères
que ses nouvelles fonctions au Figaro l'empê-
chaient d'accepter la présidence pour une nouvelle
année. Mais il a déclaré qu'il entendait, après être
rentré dans le rang, rester un commissaire 86-
sidu.

Le prix de Rome de musique
L'épreuve éliminatoire du concours du prix de

Rome de musique a été jugée hier au Conserva-
toire. Le sujet comportaitune fugue de M. Widor
et une composition, à chœur et orchestre, sur le
poème de Juin de Leconte 'de Lisle, que les douze
candidats admis à concourir avaient étudiées en
loge à Compiègne, du 5 au 11 mai. Chaque can-
didat a entendu hier sa fugue et sa composition
devant un jury composé de MM. Paladilhe, Th.
Dubois, Fauré, Widor, Charpentier, Lefèvre, Bus-
ser et Puget. Le jury a admis à prendre part à
l'épreuve définitive les six candidats dont les noms
suivent MM. Marc Delmas, second grand-prix de
1913; Mignan, second grand-prix de 1912; La-
porte, élève de M. Vidal; Deré, Dupré, de Pezzer,
élèves de M. Widor.'

Les concurrents entreront en loge au palais de
Compiègne le 22 mai pour en sortir le dimanche
21 juin. L'Académie des beaux-arts décernera le
grand-prix de Rome le samedi 4 juillet.

M., Guitry à la Porte-Saint-Martin
M. Lucien Guitry vient de signer un engage-

ment avec MM. Hertz et Coquelin; il jouera aux
théâtres de la Porte-Saint-Martin et du Nouvel-
Ambigu. Abandonnant son projet d'une tournée îi
travers l'Europe pour la saison prochaine, il
doitdébuter en octobre à ..JÉ.Rorte-Saint-MartinJ~

dans une grande comédie dramatique dont il est
l'auteur.

La distribution de cette comédie n'est pas en-
core complètement établie, mais d'ores et déjà on
peut affirmer que Mme Jeanne .Desclos et MM.
Louis Gauthier et Jean Coquelin, en feront partie.

Au 1" mars prochain, M. Lucien Guitry jouera
au Nouvel-Ambigu une nouvelle œuvre de M.
Henri Lavedan.

En 1915-1916, sa tournée en Amérique termi-
née, il créera au Nouvel-Ambigu une comédie de
MM. Abel Hermant et Pierre Wolff; puis, reve-
nant à la Porte-Saint-Martin, il sera le protago-
niste d'une autre pièce de M. Henri Lavedan, pièce
qui ne peut être créée au Nouvel-Ambigu, sa très
importante mise en scène exigeant, pour être
réalisée, le cadre de la Porte-Saint-Martin.

Gaîté « la Vendetta », <r Narkiss »
Le drame lyrique de MM. Robert de Elers et de

Caillavet avait fait déjà son tour de France avant
de paraître hier sur la scènede la Gaîté.H est ins-
piré d'une nouvelle de M. Loriot-Lecaudey.L'ac-
tion, comme l'indique le titre, se passe en Corse.
Un meurtrier a gagné le maquis, et le frère 'de
la victime, brigadier de gendarmerie, s'acharne
en vain à sa poursuite; mais Michel, le fils du
fugitif, aime la fille du brigadier, Rinelle, ardente
à la vengeance elle aussi. Enivré par de perfides
caresses, il laisse devineroù se. cache son père qui'
tombe entre les mains du gendarme. « C'est ton
fils qui t'a livré », dit au prisonnier la jeune:
fille dont la haine n'est pas assouvie. Alors Michel
prend son fusil et latue.

M. Jean Nouguès a écrit la musique de ce poèomé
émouvant, dont les auteurs ont conduit les péri-
péties avec leur habiletécoutumière.On a chaleu-
reusement applaudi les auteurs et les interprètes,,
Mlle Marie. Charbonnel, Mlle Claire Friche, MM.'

Valette, Ovido, Cotreuil.
C'est encore une femme funeste qui est le per-

sonnage principal du ballet do Narkiss. Le sujet
emprunté à une nouvelle de Jean Lorrain est la
fable de Narcisse transportée en Egypte. Un oracle
d'Isis a dit que le jeune pharaon -Narkiss mour-,
rait s'il se regardait dans un miroir; une femme,;
envoyée par le collège des prêtres qui conspire
contre lui, entraîne le prince vers un étang pes-
tilentiel où Narkiss, en se penchant pour regar-
der son image, meurt noyé et asphyxié. Le livret
intéressantde Mme Mariquita et M. Jacques Brin-
dejont-Offenbach, la musique de M. Jean Nouguès,
la danse hiératique de Mme Sahary-Djeli ont as-,
sure de succès à Narkiss, en dépit de quelques
danseurs par trop dévêtus laissons le nu mascu-
lin au gymnase. Ad.Ad. ..>'
Ce soit* t- -< •-> -• • ' '•

Au Théâtre-Lyrique de la Gaîté, à huit heures
très précises, au bénéiiee de l'Œuvre des cantines/
maternelles, première représentation de la Ven-
detta, drame lyrique en trois actes, de MM. Robert
de Flers et G. A. de Caillavet, musique de M. Jean
Nouguès, avec Mmes Marie Charbonnel et Claire
Friche, Mlle Elsen MM. Ovido, Valette, Cotreuil,
Alberti; et de Narldss, conte-ballet, en quatre ta-.
bleaux, de Mme Mariquita et M. J. Brindejont-
Off enbach, musique de M. J. Nouguès, avec Mme
Sahary-Djeli et M. René Rocher, et dans les rôles'
chantés, 'Mme Hélène Mirey, JViM. Tirmont et Marzo.

A l'Opéra, M. Maurice Renaud fait sa rentrée
dans le Vieil aigle de M. Raoul Gùnsbourg, qui
aura encore pour interprètes Mlle Vally dans lé
rôle de Zina, et M. Franz, dans celui de Talaïk»

La soirée commencera par la reprise de Monna
Vanna, avec Mlle Hatto et M. Muratore; M. Bour-
bon, qui donnera la première de ses représenta-
tions dans le rôle de Guido; MM. Gresse, Cerdan,
Nansen, Triadou et Gonguet.

Pour la première fois, M. Catherine dirigera
l'orchestre de 'l'Opéra.

Au Châtelet, à neuf heures Loïè Fuller et J'or-'
chestrer Colonne le Feu d'artifice (Igor Stra-
winsky), les Mille et une nuits (Mme Armande de
Polignac). Demain jeudi, à trois heures, matinée.

Nouvelles s
L'administration de la Comédie-Française &décidé d'afficher, dimanche prochain, une nouvelle

matinée des Femmes savantes. La pièce de M.
Brieux, Blanchette, accompagnera la comédie de
Molière sur l'affiche de cette matinée.i La Comédie-Française ira les samedi, .13 et
dimanche 14 juin prochain inaugurer le théâtre
de la Nature de Nîmes, par deux représentations,
classiques Bérénice et le Cid,

Au théâtre des Champs-Elysées.
Rappelons que vendredi 15 mai, à8 h. 1/4, aurt

lieu la dernière représentation à'Otello, l'oeuvre
de Verdi.

p 1 e9uvre
Samedi 16 mai, à 8 h. 1/i, Un ballû in maschera

reparaîtra sur l'affiche, interprété par Mmes
Emmy Destinn, Maggie Teyto et MM. Giovanni
Martmelli et Mario Ancona.

Aux Bouffes-Parisiens.
La pièce nouvelle de M. Arthur Meyer, Ce qu'il

faut taire, sera donnée en répétition générale lelundi 18 mai, et en première représentation lemardi 19~ mai.
A l'université des « Annales », demain jeudi

à 2 heures, « le Chant descriptif dans la musique
moderne » (conférence répétée), conférence avecexemples chantés par M. Reynaldo Hahn. A S heu-
res (conférence hors-série), « le Vrai et le fauxchic », conférence par M. Sern. Projections.

tes Conceptss #
Ce soir, salle des Agriculteurs, à 9 heure»,

2" concert, Maria Freund, Alfred Cortot.
Pablo Casais au théâtre des Champs-Elysées.

Le premier des grands conoerts symphoniques
organisés par M. Henry Russell, et qui est fixéàdimanche soir 17 du courant, s'annonce comme
un gros succès. Depuis trop longtemps on n'avait
plus entendu à Paris le grand violoncelliste Pablo
Casais qui participera a ce concert en exécutant
un Concerto de Saint-Saënset une Suite de Bach.
D'autre part le chef d'orchestre, -Mi Landon Ro-
nald, jouit en Angleterre 4e -la pli» flatteuse ré*putation, et sous sa direction autorisée, l'excellent
orchestre des Concerts Monteuxfera merveille dans
un programme symphonique comprenant toutes
œuvres aimées du public.

La modicitédu prix des places ajoute un attrait
de plus a ce beau concert qui amènera dans la
splendide salle de l'avenue Montaigne tous les roé»
lomanes parisiens. °
Music-halls et cinématographes s

A Luna-Park les fêtes et les distractions se'
suivent sans interruption. Jeudi soir, grand con-
cours international de danse (amateurs). En outre
M. Gaston Akoun réserve aux Parisiens une sur-prise unique. Jack Johnson, le champion du mon-
de s'entraîne de 2à4 heures tous les jours dans
la salle de Luna-Park pour son prochain combat
de boxe. Le public peut ainsi suivre lui-même
toutes les merveilleuses performances du roi de
la boxe.

-r- Au Gaumont-Palace (Hippodrome), demain
jeudi, à 14 heures 30, matinée de gala. Spectacle
de famille. « Fantômas, faux magistrat », grand
drame d'aventures. « Le Chrysanthème rouge »,comédie coloriée. Les Phonoscènes Gaumont. Mer-veilleuses vues en couleurs naturelles par lé
« Chronochrome Gaumont ». Attractions sensa-tionnelles. Location de 10 h. à 12 h. et de 15 h à
17 h. Téléphone Marcadet 16-Ï3.

Au Colisée, demain, 2 h. 50, en matinée
« Fantômas, le faux magistrat », gros succès. Re-i
tenir ses plaoes, sans augmentation. Téléphone

Wagram99-46.
Nouvelles de provsnoet

On nous écrit de Nice s

Le théâtre du Casino municipal de Nice qui à
fait cette année la part belle aux poètes a terminé
sa saison par la création de deux pièces en un acte
en vers. L'une, Le Plus beau chapitre, est un spi-
rituel badinage de M. Simoni; l'autre, le Seuil, ser-vait de début à un tout jeune homme, M.: Marcel
Nénot, qui a montré là des dons de poète et d'hom-
me de théâtre. Peut-être a-t-il voulu mais
n'est-ce pas le défaut des débutants? mettre
dans son oeuvre trop de choses; du moins les a-t-il
écrites en bons vers. L'action se passe aux envi-
rons de Ninive. Mlle Thesi Borgos y fut émouvante
en reine Assourah, et Mlle Cécile Didier y porta .le

travesti avec un charme et une juvénilité qui la
firent acclamer. L'une et l'autre savent dire les
vers. ' ..
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